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« Les entreprises utilisent maintenant cette main-

d’œuvre, soi-disant temporaire, pour planifier la 

croissance de leur entreprise. Elle est devenue une 

garantie de stabilité », explique la chercheure au 

terme d’une recherche entamée en 2009. 

Ce projet, financé par le CRSH, a été mené de con-

cert avec ses collègues Jill Hanley, professeure en 

travail social à l’Université McGill, Stephanie 

Bernstein, professeure de sciences juridiques à 

l’UQAM, et Francisco Villanueva, également à 

l’École de sciences de la gestion de l’UQAM. Plus 

habitués de se porter à la défense des droits des 

travailleurs, les membres de la petite équipe se 

penchaient pour la première fois sur le point de vue 

des employeurs, afin de mieux comprendre les dy-

namiques de gestion dans les entreprises qui em-

bauchent les travailleurs étrangers temporaires.  Ils 

voulaient savoir pourquoi on embauche cette main-

d’œuvre. Quelle est sa plus-value par rapport à la 

main-d’œuvre locale, et qu’est-ce que ce phéno-

mène implique en termes de gestion des ressources 

humaines, de santé et sécurité au travail, de respect 

des normes du travail, mais aussi en quoi consiste la 

vie, au quotidien, de ces travailleurs? 

Les entreprises étudiées dans le cadre de cette 

recherche, situées en Montérégie, en Outaouais et 

dans Lanaudière, ont des activités de production 

dans les secteurs de l’agriculture, de l’horticulture 

ornementale (sylviculture et aménagement paysa-

ger) et de la transformation alimentaire 

(notamment l’élevage et les abattoirs). Les travail-

leurs étrangers temporaires qui y sont employés, 

majoritairement des hommes, proviennent surtout 

du Mexique, du Honduras et du Guatemala. Ils vien-

nent travailler au Québec pour des périodes de six, 

sept ou huit mois par année. En vertu d’une entente 

particulière, les Mexicains œuvrant dans les cultures 

maraichères peuvent revenir année après année. 

Les autres travailleurs sont assujettis à un maximum 

cumulé de quatre années. 

Pour explorer ce phénomène en expansion, Sylvie 

Gravel et son équipe ont rencontré, dans un premier 

volet, 42 personnes, soit des employeurs et des 

’embauche des travailleurs étrangers temporaires, par rapport aux autres types 

d’immigration, connaît une croissance exponentielle depuis quelques années. Sylvie Gravel, 

professeure à l’École des sciences de la gestion de l’UQAM, a voulu mieux comprendre ce 

phénomène.  



informateurs clés de ce milieu. L’Union des produc-

teurs agricoles, des syndicats, des organismes de 

développement de main-d’œuvre comme Horti-

compétence et AGRIcarrières, F.E.R.M.E. (Fondation 

des entreprises en recrutement de main-d’œuvre 

agricole étrangère - la principale agence de recrute-

ment de ces travailleurs), mais également les consu-

lats du Mexique et du Guatemala, des représentants 

des ministères provinciaux et fédéraux respon-

sables de ce dossier, ainsi que des membres de  la 

Commission des droits de la personne, de la Com-

mission des normes du travail et de la Commission 

de santé et sécurité au travail.  

Les discours des personnes interrogées convergent 

vers la même idée. « Pour la majorité des entre-

prises saisonnières, explique Sylvie Gravel, c’est la 

solution idéale ». Après avoir essayé diverses straté-

gies de recrutement : les étudiants, les personnes à 

la retraite, les travailleurs d’agence, les travailleurs 

des régions éloignées, la réponse la plus rentable 

qu’ils ont trouvée à la pénurie de main-d’œuvre, 

c’est l’embauche des travailleurs étrangers tempo-

raires. « C’est une main-d’œuvre qui est compé-

tente, stable et loyale », précise Sylvie, ajoutant 

qu’elle est aussi captive, un atout pour des em-

ployeurs, mais pas forcément un plus en termes de 

défense des travailleurs. 

« Un des résultats qui nous a le plus déconcertés, 

explique-t-elle, c’est que pour la plupart des répon-

dants, employeurs et informateurs-clés, ce n’est pas 

une question d’économie de salaire ». En effet, si on 

ajoute la prise en charge du billet d’avion, de l’hé-

bergement, des assurances santé et du transport 

local, le travailleur étranger temporaire peut coûter 

entre 2,50 $ et 4,00 $ de plus par heure. Davantage 

si l’entrepreneur embauche un coordonnateur des 

ressources humaines hispanophone, pour faciliter 

l’accueil et l’accompagnement du personnel. 

Or, dans un contexte où il s’agit d’emplois pénibles 

et mal rémunérés en regard du coût de la vie au 

Québec, les travailleurs locaux qui se rendent dispo-

nibles pour ces postes sont souvent des personnes  

éprouvant des difficultés dans d’autres sphères de 

leur vie, notamment des problèmes de toxicomanie,  

qui les rendent instables. Résultats : avec un taux de 

roulement de 90 % à 150 %, la totalité des employés 

locaux, dans ces entreprises, abandonne la saison 

avant la fin. Au point où un préjugé tenace s’est 

installé chez les employeurs, vis-à-vis de la main-

d’œuvre locale, perçue comme peu fiable. 

Les travailleurs étrangers temporaires, quant à eux, 

risquent peu de déserter à la mi-saison. Le salaire, 

peu attrayant pour le travailleur d’ici, est nettement 

plus avantageux pour un travailleur étranger, qui le 

dépensera essentiellement dans son pays. Les con-

ditions de travail, bien que pénibles, peuvent parfois 

se comparer avantageusement à celles dont il béné-

ficierait dans son pays d’origine. 

Les entreprises, fortes de la stabilité apportée par 

ces employés venus du sud, sont plus à même 

d’augmenter leur volume de production et de pren-

dre de l’expansion. De mesure d’appoint, la main-

d’œuvre étrangère est devenue la pierre d’assise de 

leur développement. Une grosse ferme, qui embau-

chait la même main-d’œuvre depuis plusieurs dé-

cennies, est allée jusqu’à s’associer avec un contre-

maître mexicain et à investir pour développer une 

entreprise dans son village d’origine. La plupart du 

temps cependant, on parle surtout de petites entre-

prises qui ont commencé par employer sept ou huit 

travailleurs étrangers temporaires, pour augmenter, 

au fil des années, leur recours à cette main-d’œuvre. 

La limite de quatre ans imposée à la plupart des 

travailleurs déplaît aux employeurs, qui jugent plus 
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efficace le personnel de longue date. 

En termes de pratiques de santé et sécurité au tra-

vail, les conditions sont très disparates. Pour adap-

ter l’information à une main-d’œuvre hispanophone, 

certaines entreprises se contentent de traduire à 

haute voix les consignes. D’autres, notamment dans 

les industries soumises à des normes d’hygiène 

strictes, ne peuvent se permettre des risques de 

contamination. Celles-ci développent parfois des 

pratiques exemplaires, comme la réalisation d’une 

vidéo en espagnol dans laquelle la tâche à effectuer 

est simulée et où les consignes sont indiquées.   

Malheureusement, souligne Sylvie, les petites entre-

prises n’œuvrent pas dans des secteurs écono-

miques prioritaires pour la Commission de la santé 

et sécurité au travail, et ne sont pas soumises à la 

même surveillance que les secteurs de la métallur-

gie, de la coupe de bois, etc.  « Et pourtant, on va 

quand même manipuler des pesticides, des outils, 

de la machinerie percutante, tranchante, et il n’y a 

pas nécessairement des pratiques de santé et sécu-

rité au travail qui sont adaptées. L’utilisation des 

pesticides, surtout, est assez préoccupante », dé-

plore-t-elle.  

L’expansion de cette main-d’œuvre a impliqué des 

modifications dans la façon de faire, et ce, à plu-

sieurs niveaux. Les entreprises ont dû s’adapter à un 

processus d’embauche assez long qui implique, 

notamment, de faire la preuve que la main-d’œuvre 

locale n’est pas disponible pour ces emplois. Elles 

ont aussi la responsabilité d’héberger les employés, 

de les accompagner dans leur installation (ouvrir un 

compte en banque, faire une déclaration de reve-

nus), et parfois dans leurs démarches pour obtenir 

des permis de conduire, d’opérateur de machine-

ries, etc. Par ailleurs, les cours de francisation 

n’étant pas disponibles pour cette catégorie de 

travailleurs, de nombreux chefs d’entreprise et con-

tremaîtres ont eux-mêmes appris l’espagnol.  

Du côté des Associations sectorielles paritaires, qui 

ont pour mission d’accompagner les entreprises à 

implanter des mesures préventives et à développer 

du matériel d’information et de formation, certaines 

ont adapté ce matériel dans la langue des ouvriers.  

Enfin, les villages accueillant cette population sai-

sonnière, qui dépasse parfois en nombre la popula-

tion locale, se sont aussi transformés. Ils ont fait des 

efforts pour accueillir les travailleurs. Des caisses 

populaires, par exemple, s’assurent d’avoir du per-

sonnel hispanophone et donnent des séances 

d’informations sur les retenues salariales et les 

transferts de fonds. Des activités sont mises en 

place par les municipalités ou les églises afin de 

briser l’ennui des travailleurs étrangers : maisons de 

jeunes, accès à internet, prise en charge du volet 

spirituel par les églises. Ici, précise Sylvie, pas de 

discours accusant les étrangers de « voler les jobs ». 

Au contraire, des syndicats ont mentionné que dans 

certains cas, la présence des travailleurs étrangers 

avait sauvé l’usine, principal employeur du village.  

Ce que les travailleurs en pensent  

Le second volet de la recherche portait sur l’analyse 

de sept groupes de discussions, réalisés auprès de 

33 travailleurs étrangers temporaires. Les ren-

contres avaient pour objectif de connaître leurs 

motivations à venir travailler ici, ainsi que leurs con-

ditions de travail et d’hébergement.  

Un des groupes a dénoncé des conditions de travail 

inacceptables. Les autres, en général, précisent que 

les histoires sombres rapportées sur eux par les 

médias ne constituent pas la norme, et que la plu-

part des employeurs sont corrects, bien que sou-

vent paternalistes et contrôlants, quant à leurs agis-

sements et déplacements. 

« Ce dont souffrent le plus ces travailleurs, souligne 

Sylvie, c’est de l’isolement. Surtout quand ils vien-

nent pour des termes de 7-8 mois. » Éloignés de 

leur famille, ils s‘inquiètent de ce qui se passe au 

pays, des enfants qui sont malades. L’obligation 

d’être accompagnés par quelqu’un de l’entreprise 

lorsqu’ils doivent voir un médecin, pour pallier la 

barrière linguistique, les rend inconfortables. Cer-

taines régions ont remédié partiellement à la situa-

tion en employant du personnel parlant espagnol.  
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Enquêtes et plaintes 

Dans le troisième volet de leur recherche, Sylvie 

Gravel et son équipe analyseront au cours des pro-

chains mois des données provenant des rapports 

d’inspections réalisées par la Commission des 

normes du travail au sein d’entreprises embauchant 

cette main-d’œuvre, ainsi que les plaintes déposées 

à la commission.  Les problèmes qui semblent reve-

nir le plus fréquemment ont trait à la rémunération 

des heures supplémentaires, souvent déficiente, au 

respect des congés fériés et, en termes de santé et 

sécurité au travail, au respect des pauses et des 

journées de congé, ainsi qu’aux conditions clima-

tiques excessives dans lesquelles le travail est par-

fois accompli. 

« On a interrogé des gens de la Commission des 

normes du travail, de la Commission de santé et 

sécurité au travail et de la Commission des droits de 

la personne, précise Sylvie, et il est clair pour les 

trois qu’il y a une sous-estimation des problèmes 

par le service des plaintes. Soit les gens ne connais-

sent pas le service des plaintes, soit ils n’osent pas 

porter plainte pour ne pas connaître de préjudices, 

ou alors ils subissent des pressions de la part de 

leurs collègues pour ne pas le faire ». Comme les 

travailleurs étrangers temporaires sont une source 

de revenus importante pour leur pays, les consulats 

sont peu soutenants dans ce domaine. 

Sylvie Gravel et son équipe ont récemment mis sur 

pied une Table de concertation sur la santé et sécu-

rité au travail et les travailleurs immigrants, rassem-

blant des acteurs de divers milieux, touchés par 

cette problématique. Les résultats de cette re-

cherche viendront s’ajouter à d’autres sur des 

thèmes connexes, permettant de faire changer les 

pratiques dans ce domaine.  

« Les lois de la santé et sécurité au travail n’ex-

cluent pas les travailleurs immigrants, nous dit Syl-

vie Gravel, mais rien ne fait en sorte qu’on va s’assu-

rer de l’équité des droits de tous les travailleurs. 

Devant la loi, tous les travailleurs sont égaux,  mais 

on sait très bien qu’un accès égal n’est pas forcé-

ment un accès équitable ».  

« La Santé publique, ajoute-t-elle,  se sent de plus 

en plus interpellée par le fait que tous ces travail-

leurs ont des traitements, une attention qui n’est 

pas adaptée à leur réalité. Et que cette situation 

crée des inégalités sociales de santé, en termes de 

surexpositions aux lésions, de surmorbidité et 

d’exercice des droits, etc. C’est clair qu’il y a des 

inégalités », conclut-elle. 
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